
Viry, le 12 janvier 2022 

 
Monsieur Philippe REDOULEZ 
Directeur général d’ATMB 
1440, route de Cluses 
74130 BONNEVILLE 

 
Objet : NAO 2022 

 

Monsieur REDOULEZ, 

 

Dans le cadre des Négociations Annuelles 2022, le syndicat CFDT vous demande l’ouverture de négociations sur les 
points suivants : 

 
• Revalorisation des heures supplémentaires en heures d’intervention des heures récurrentes, spécifiques, 

programmées et contraignantes qui concernent les interventions avant ou après le poste, liées aux opérations de 
fermeture/réouverture à la circulation après maintenance tunnels, travaux d’enrobés ou d’ouvrage d’arts et 
d’accompagnement des transports exceptionnels pour tout le personnel des centres. 
 

• Inclure dans le salaire de base, la moitié des primes (viabilité et manuelle) données dans les centres 
d’exploitation aux agents concernés. 
 

• Concernant les salariés travaillant sur une moyenne de 35 heures hebdomadaires ou 1603 heures annuelles, la 
CFDT demande la valorisation en heures des jours fériés tombant en semaine. 

 
• Un accord télétravail avec des dates précises pour que cet accord soit prêt à la fin du télétravail en mode COVID. 

 
• Demande d’accord sur la rémunération et le temps de travail des cadres. 

 
• Mise à disposition pour tout le personnel d’un téléphone portable ayant un accès sécurisé aux applications ATMB 

(Horoquartz, Nautilus,…) 
 

• Gratification de carrière en ajoutant une prime de 100 points d’indice pour les salariés ayant ou ayant eu 35 ans 
d’ancienneté dans l’entreprise. 

 
• Un accord « mobilité durable » : favoriser le covoiturage, installer sur tous les parkings salariés des bornes de 

recharge électrique gratuite. 
 

• Eléments de rémunération (pas la rémunération en euros mais la décomposition de la rémunération) pour 
chaque métier de l’entreprise. 
 

• Augmentation à 450€ du forfait télépéage. 
 
En espérant que nos revendications seront entendues dans l’intérêt des salariés d’ATMB. 

Recevez, Monsieur REDOULEZ, nos salutations distinguées. 

 

Pour la CFDT Autoroute Blanche 
Max LAFAVERGES 

Délégué syndical 


